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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-142151

Département(s) de publication : 75, 92
 Annonce n° 25-142151

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-141877
23/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ASSISTANCE PUBLIQUE DES HOPITAUX DE PARISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26750045201928N° National d'identification : 
PARISVille : 

75005Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Le marché a pour objet la Fourniture de prestations de maintenance préventive et Intitulé du marché : 
curative de deux chaudières vapeur et deux chaudières eau chaude pour les besoins de l’Agence 
Générale des Equipements et Produits de Santé de l’Assistance Publique Hôpitaux de Paris (AP-HP) 
pour le service de la maintenance, rattaché à la Direction de l’Investissement sur le site de l’AGEPS 
Nanterre.

50531100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

VISITE OBLIGATOIRE et non facultative du 12 au 16 janvier 2026 Pour prendre rendez-vous, il 
vous appartient de contacter par mail : Monsieur Patrice ULRICH Responsable Maintenance site 
Nanterre Courriel : patrice.ulrich@aphp.fr En copie Monsieur Moussa NIANG Responsable des 
services techniques Courriel : moussa.niang@aphp.fr

24/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142151
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142151
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